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1- Contexte 
 
Le transport scolaire est un important facteur d’accessibilité aux services éducatifs et 
concourt de façon significative au respect de l’obligation de fréquentation scolaire 
prescrite par la Loi sur l’instruction publique (LIP) (chapitre I-13.3).  
 
Au Québec, le transport scolaire permet de véhiculer plus de 650 000 élèves, deux fois 
par jour, partout sur le territoire. Les quelque 11 550 autobus scolaires parcourent 
ensemble près d’un million de kilomètres par jour pendant l’année scolaire. Les services 
de transport scolaire sont principalement offerts par des entreprises privées liées 
contractuellement aux organismes scolaires (centres de services scolaires, commissions 
scolaires et établissements d’enseignement privés agréés aux fins de subventions). Les 
exploitants de véhicules lourds scolaires forment une classe économique relativement 
homogène, essentiellement composée de petites et moyennes entreprises. La 
Fédération des transporteurs par autobus (FTA) représente près de 600 transporteurs 
scolaires, répartis dans toutes les régions du Québec, qui emploient plus 
de 11 500 personnes, principalement des détenteurs d’un certificat de compétence pour 
conduire des minibus ou autobus de 24 passagers ou moins (permis de classe 2). 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
Le Plan pour une économie verte 2030 (PEV) et le Plan de mise en œuvre 2023-2028 
qui en découle témoignent de la volonté gouvernementale d’accélérer l’électrification du 
transport scolaire au Québec. Le gouvernement a fixé la cible d’électrification des 
autobus scolaires à 65 % pour 2030 et le Programme d’électrification du transport scolaire 
(PETS), administré par le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD), 
offre aux transporteurs scolaires un rabais à l’achat d’autobus électriques. 
 
Des modifications ont par ailleurs été introduites au cadre normatif applicable à 
l’acquisition et à l’utilisation des autobus scolaires. D’une part, une disposition 
réglementaire oblige, depuis le 31 octobre 2021, les transporteurs scolaires à remplacer 
leurs autobus thermiques en fin de vie par des modèles entièrement électriques. D’autre 
part, il est possible d’acquérir des autobus thermiques aux fins du transport scolaire, 
pourvu que les modèles de ceux-ci soient antérieurs à 2024 et qu’ils aient été 
immatriculés au Québec avant le 31 octobre 2021. Ces véhicules peuvent être utilisés 
aux fins du transport scolaire s’ils ont moins de 12 ans ou s’ils ont moins de 13 ans avec 
un certificat de la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) ou jusqu’au 
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31 octobre 2023, s’ils ont moins de 14 ans avec le certificat de la SAAQ et une preuve 
d’achat de véhicule électrique conforme. 
 
Afin de tenir compte du rythme d’électrification de la flotte d’autobus au Québec, soit de 
la capacité du marché à produire ces autobus ainsi qu’à déployer les infrastructures de 
recharge requises, ainsi que la capacité des transporteurs à en financer l’acquisition, et 
ce, avec l’objectif ultime d’éviter de potentiels bris de service en transport scolaire, il est 
proposé que soit reconduite la mesure réglementaire prolongeant la vie utile des autobus 
thermiques jusqu’à 14 ans. 
 
La modification réglementaire proposée visera l’ensemble du secteur du transport 
scolaire par autobus au Québec, à savoir les transporteurs ainsi que les quelques 
organismes scolaires opérant directement une flotte d’autobus ou de minibus, dans le 
réseau scolaire public ou pour le compte des établissements d’enseignement privés. 
Cette mesure exclut tout véhicule assigné au transport des élèves, dont les automobiles 
de type berline, familiale ou fourgonnette ainsi que les autobus urbains utilisés pour le 
transport des élèves (services de transport en commun). 
 
Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
Avant 2022-2023, et depuis plus de 20 ans, les allocations en matière de transport 
scolaire (allocations de base et financement de certaines mesures) étaient indexées 
selon l’IPC Canada.  
 
Au printemps 2022, des réflexions ont été menées, conjointement avec les représentants 
de l’industrie du transport scolaire, concernant la modification de l’indice de référence de 
l’indexation annuelle par une composition de l’IPC Québec et de son volet carburant 
diesel. La nouvelle méthode retenue est une composition de l’IPC Québec et de l’indice 
des prix du diesel selon le poids du carburant et des autres charges considérées dans la 
structure des coûts des transporteurs scolaires. 
  
Le résultat de ces travaux a déjà été pris en compte dans le cadre des négociations visant 
le renouvellement des contrats de transport scolaire échus en juin 2022. Ainsi, l’entente 
négociée entre le gouvernement et la FTA, le 19 août 2022, statuant sur les paramètres 
relatifs au financement du transport scolaire par autobus pour l’année scolaire 2022-2023 
et les cinq années scolaires subséquentes, prescrit cet indice. Les contrats de transport 
scolaire conclus conformément au terme de cette entente intègrent donc la nouvelle 
méthode d’indexation. Elle s’applique également aux contrats de transport scolaire qui 
sont venus à échéance en juin 2023 et qui s’inscrivent actuellement dans le cadre d’un 
processus de renégociation entre les organismes scolaires et les transporteurs 
concernés.    
   
Une modification réglementaire est donc requise afin que puisse être harmonisé l’indice 
de référence prescrit à celui contractuellement convenu entre le gouvernement et la FTA 
en août 2022 et, incidemment, entre les transporteurs et les organisations scolaires. 
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1.1 L’encadrement législatif et réglementaire 
 
Conformément à l’article 453 de la LIP, le gouvernement peut réglementer le transport 
des élèves pour déterminer les étapes du processus d’attribution d’un contrat de transport 
de ceux-ci et prévoir, à chaque étape, des restrictions et des conditions pour l’attribution 
d’un contrat ou limiter à certains transporteurs le pouvoir d’un centre de services scolaire 
de négocier de gré à gré. Il peut également prescrire les stipulations minimales d’un 
contrat et établir des normes quant à sa durée, en plus de fixer les normes relatives au 
coût pouvant être réclamé pour ce service.  
 
Le Règlement sur le transport des élèves (chapitre I-13.3, r. 12) vise principalement à 
établir des normes concernant l’attribution de contrats de transport d’élèves par des 
organismes scolaires, à en déterminer les stipulations minimales ainsi qu’à prévoir la 
constitution du comité consultatif de transport des élèves au sein des organismes 
scolaires. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
Le chantier de l’électrification du transport scolaire se déploie en cohérence avec les 
orientations gouvernementales et dans la perspective du respect des cibles fixées par le 
PEV. 
 
Toutefois, un certain nombre d’enjeux principalement associés aux délais de fabrication 
et de livraison des autobus électriques, à l’autonomie de ces véhicules, à la disponibilité 
des infrastructures de recharge ainsi qu’à l’accessibilité à des autobus alimentés par un 
autre moyen que l’électricité en contexte de bris mécanique ont une incidence sur le 
rythme de mise en œuvre souhaité pour cette initiative. La conjugaison de ces facteurs 
comporte le risque de générer des bris de service en transport scolaire et pourrait 
compromettre la capacité des transporteurs à assurer le transport des élèves lors des 
sorties scolaires, lesquelles sont encouragées à la faveur des budgets des dernières 
années. Ces défis ont été soulevés de façon récurrente par l’industrie au cours de la 
dernière année.       
 
Il y a donc lieu de reconduire la mesure de temporisation introduite en 2021 afin de 
maintenir le rehaussement de la durée de vie utile des minibus ou autobus thermiques 
jusqu’à 14 ans. Par cette prolongation, les transporteurs scolaires obtiendront un sursis 
supplémentaire aux fins du renouvellement de leur parc d’autobus. Ce délai additionnel 
concourra également à la régulation de l’offre d’autobus électriques de façon à favoriser 
leur disponibilité constante sur le marché québécois. 
 
Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
Dans le cadre de la renégociation des contrats de transport scolaire au printemps 2022, 
laquelle s’inscrivait dans un contexte inflationniste caractérisé par une hausse des coûts 
d’exploitation notamment associée aux carburants, l’industrie a exprimé le souhait que la 

http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/I-13.3,%20r.%2012
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méthode « historique » d’indexation des allocations en transport soit modifiée au profit 
d’une formule davantage « en temps réel ». 
 
L’entente conclue entre le gouvernement et la FTA le 19 août dernier prescrit les 
paramètres relatifs au financement du transport scolaire par autobus pour six ans. Elle a 
ainsi donné suite aux attentes de l’industrie, ce qui a permis d’indexer les allocations 
ministérielles en transport scolaire dès l’année scolaire 2022-2023 en fonction d’un indice 
plus en phase avec les charges réelles des transporteurs scolaires pour cette même 
année. C’est sur cette base que les contrats échus au 30 juin 2022 ont été renouvelés.   
 
Ainsi, dans une perspective de cohérence, il y a lieu de modifier la norme en permettant 
que puisse être substituée à l’IPC Canada la nouvelle méthode d’indexation en transport 
scolaire retenue au terme des négociations gouvernementales menées à l’été 2022. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
L’objectif principal poursuivi consiste à se donner un levier ayant le potentiel de limiter, 
en certaines circonstances, le risque de bris de service en transport scolaire, et ce, dans 
la mesure où le transport des élèves est un intrant dont l’incidence sur la fréquentation 
scolaire au Québec est déterminante. 
 
Le fait de paramétrer la mesure dans le temps s’inscrit par ailleurs en cohérence avec les 
orientations gouvernementales d’électrification des autobus scolaires et n’est pas de 
nature à induire des délais qui pourraient compromettre l’atteinte des cibles fixées.    
 
Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
Le second objectif soutenant l’intervention suggérée est de permettre que soit fixé le taux 
d’indexation des allocations ministérielles en transport scolaire le plus en adéquation 
avec le contexte économique qui prévaut. La mesure proposée vise par ailleurs une 
harmonisation avec les termes de l’entente gouvernementale du 19 août dernier qui 
consacrent le résultat des négociations des paramètres budgétaires en transport scolaire 
sur lesquels prend appui le renouvellement des contrats échus en juin 2022 entre les 
organisations scolaires et les transporteurs et qui seront également appliqués au 
renouvellement des contrats échus depuis le 30 juin 2023. 
 
 
4- Proposition 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
Rappelons qu’avant 2021, le cadre réglementaire limitait généralement la durée de vie 
utile des autobus scolaires à un maximum de 12 ans. Sous réserve d’une certification de 
la SAAQ (ou de l’un de ses mandataires), une exception permettait d’utiliser un autobus 
scolaire une année supplémentaire, soit jusqu’à 13 ans.  
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Un aménagement réglementaire introduit en 2021 a autorisé, sous certaines conditions, 
le prolongement de la durée de vie utile de 14 ans des minibus ou autobus thermiques 
jusqu’au 31 octobre 2023.  
 
Considérant les défis associés au déploiement du chantier d’électrification des autobus 
scolaires et les risques inhérents de bris de service, il est proposé de reconduire la 
mesure de temporisation susmentionnée de façon à maintenir le rehaussement de la 
durée de vie utile des minibus ou des autobus thermiques à 14 ans. Tout transporteur qui 
souhaitera se prévaloir de cette mesure devra démontrer à l’organisation scolaire, pour 
chacun des autobus ou minibus concernés, l’existence d’une commande ferme visant 
son remplacement par un autobus ou un minibus entièrement alimenté à l’électricité 
livrable avant la prochaine année scolaire. 
 
Cette disposition transitoire sera en vigueur pour une période additionnelle de deux ans, 
soit jusqu’en 2025, permettant ainsi aux transporteurs scolaires de continuer à utiliser 
leurs véhicules thermiques en attendant la livraison des véhicules électriques 
commandés. 
 
Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
Il est proposé de remplacer l’indexation annuelle fondée sur la variation moyenne des 
indices de prix mensuels à la consommation survenue entre le 1er janvier et 
le 31 décembre de l’année scolaire précédente au Canada et indiquée dans la publication 
de Statistique Canada, Prix à la consommation et indices des prix, catalogue no 62-001, 
par une obligation d’indexation sans précision du taux. Le taux d’indexation annuelle sera 
déterminé selon une formule précisée aux règles budgétaires pour le transport scolaire. 
 
La nouvelle méthode retenue, en cohérence avec l’entente conclue entre le 
gouvernement et la FTA le 19 août 2022, consistera en une composition de l’IPC Québec 
et de l’indice des prix du diesel selon le poids du carburant et des autres charges 
considérées dans la structure des coûts des transporteurs scolaires. 
 
 
5- Autres options 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
Une solution alternative aurait pu consister à reconduire le prolongement du 
rehaussement à 14 ans de la durée de vie utile des minibus ou des autobus thermiques 
pour une durée supérieure à deux ans. Une évaluation pourra être faite de la mesure de 
façon à pouvoir en recommander la reconduction, au besoin, au terme des deux ans 
prévus.  
 
Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
Considérant le contexte des négociations gouvernementales associé au renouvellement 
des contrats de transport scolaire qui prévalait à l’été 2022, de même que l’entente qui 
en a résulté et qui a rallié l’industrie à la nouvelle méthode d’indexation qui y est prescrite, 
la solution proposée s’imposait dans la perspective de respecter la volonté des parties. 
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6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
L’accélération de l’électrification des autobus scolaires est une priorité gouvernementale 
qui offre de multiples bénéfices sur les plans économique, environnemental et de la santé 
publique. Néanmoins, le rythme de déploiement de l’approvisionnement des 
transporteurs en véhicules électriques doit être pris en compte dans le contexte de la 
cible de remplacement de la totalité des autobus thermiques arrivés en fin de vie.  
 
Par la prolongation du rehaussement de la durée de vie autorisée des véhicules 
thermiques, les transporteurs scolaires obtiendront le sursis requis pour le 
renouvellement de leur parc. Ce délai additionnel est également justifié aux fins de la 
régulation de l’offre d’autobus électriques et pour veiller à leur disponibilité constante sur 
le marché québécois. Cette mesure de temporisation permettra donc aux transporteurs 
de continuer à utiliser leurs véhicules thermiques en attendant la livraison des véhicules 
électriques commandés, et de s’acquitter de leurs obligations contractuelles, lesquelles 
concourent significativement au respect de l’obligation de fréquentation scolaire prescrite 
par la LIP. 
 
Cette mesure s’appliquera à l’ensemble du territoire québécois et elle encadrera le 
transport d’élèves non seulement du réseau public, mais aussi des établissements 
d’enseignement privés.  
 
Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
La mesure proposée s’inscrit en cohérence avec la volonté des parties exprimée dans le 
cadre de l’entente gouvernementale négociée entre le gouvernement et l’industrie à 
l’été 2022 et sur la base de laquelle les contrats de transport scolaire ont été conclus 
depuis entre les transporteurs et les organismes scolaires. En outre, la proposition 
réglementaire soumise vise à permettre le maintien de la paix contractuelle au Québec 
en transport scolaire. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Des consultations ont été menées avec les ministères et organismes principalement 
concernés, dont le MTMD, le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) de même que la 
SAAQ. 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
Au sein des différentes instances de concertation en transport scolaire, des inquiétudes 
ont été exprimées, tant par l’industrie du transport que par les organismes scolaires, 
concernant l’état du déploiement du chantier de l’électrification, ses contingences des 
dernières années et les risques qu’elles induisent sur la capacité des transporteurs 
scolaires à assurer leur prestation de service. Ces préoccupations ont notamment 
alimenté la réflexion entourant les travaux réglementaires visant une prolongation de la 
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disposition prolongeant la durée de vie des autobus et minibus thermiques pouvant être 
utilisés pour le transport des élèves.  
 
Les vérifications effectuées ont aussi porté sur la capacité opérationnelle permettant la 
poursuite des mécanismes de contrôle mis en place et auxquels la mesure de 
temporisation est assujettie. 
 
Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
Enfin, a également été vérifiée la cohérence de la méthode d’indexation proposée avec 
celle retenue dans le cadre des négociations gouvernementales intervenues à l’été 2022 
et desquelles a découlé l’entente conclue entre les parties le 19 août dernier.     
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
La mesure sera en vigueur 15 jours après sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
L’ensemble des parties prenantes seront informées de cette nouvelle mesure; il s’agit 
essentiellement des associations représentant les organismes scolaires de même que 
l’industrie du transport scolaire. Ces communications pourront intervenir dans le cadre de 
communications écrites ou d’échanges au sein des instances de concertation en place 
en transport scolaire.  
 
Des mesures de contrôle de la conformité du déploiement de la mesure sont prévues et 
elles pourront être appliquées facilement par les contrôleurs routiers, de même que les 
policiers. Ces derniers pourront procéder aux vérifications de l’historique 
d’immatriculation et de l’année de modèle au moyen du certificat d’immatriculation des 
véhicules. En cas d’infraction pénale, en vertu de l’article 74 de la Loi sur les transports, 
les transporteurs s’exposeront à des amendes pouvant atteindre 125 $ à 375 $ pour une 
première infraction et 250 $ à 750 $ pour chaque récidive.  
 
Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
La nouvelle méthode d’indexation en transport scolaire sera déployée annuellement par 
l’intermédiaire des règles budgétaires du transport scolaire, lesquelles font l’objet d’une 
approbation par le Conseil du trésor. Ces règles budgétaires sont assujetties à une 
consultation préalable auprès des organismes scolaires, des associations qui les 
représentent et des principaux partenaires en éducation. Le ministère de l’Éducation 
(MEQ) en soutient la mise en œuvre auprès du réseau scolaire. 
 
 
9- Implications financières 
 
Durée de vie des autobus thermiques 
 
Aucune incidence financière n’est associée à la mesure de temporisation concernant la 
prolongation de la durée de vie des autobus thermiques. 
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Méthode d’indexation en transport scolaire 
 
Les incidences budgétaires découlant de la nouvelle méthode d’indexation ont déjà été 
prises en compte dans le contexte des négociations gouvernementales en transport 
scolaire intervenues à l’été 2022, sur la base desquelles les règles budgétaires du 
transport scolaire 2022-2023 ont été élaborées et les contrats en transport scolaire ont 
été conclus pour une période de six ans. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
Aucune analyse comparative n’a été réalisée. 

 
 
 
 
 

Le ministre de l’Éducation, 
 
 
 
BERNARD DRAINVILLE 
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